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CONVENTION TERRITOIRE – ELECTRICITE DE TAHITI 
n° 90-1778 du 14 décembre 1990 
(JOPF du 10 janvier 1991, n° 2, p. 76)
(Arrêté n° 1420 CM du 17 décembre 1990 habilitant le Président du gouvernement à signer au nom du territoire l'avenant n° 7 à la convention n° 60-10 du 27 septembre 1960 liant la S.A. "Electricité de Tahiti" au territoire, ainsi que la convention territoire-Electricité de Tahiti ci-annexée)

Modifiée par :

Avenant n° 1 à la convention n° 90-1778 du 14 décembre 1990 (JOPF n° 24 du 11 juin 1992, page 1148)

(Arrêté n° 668 CM du 2 juin 1992 habilitant le Président du gouvernement du territoire à signer au nom du territoire un avenant modifiant la convention n° 90-1778 du 14 décembre 1990 liant le territoire et l'Electricité de Tahiti)
ENTRE :
· le territoire de la Polynésie française, représenté par M. Alexandre Léontieff, Président du gouvernement de la Polynésie française, spécialement habilité à cet effet par arrêté n° 1420 CM du 17 décembre 1990,
d’une part,

ET :
· la société Electricité de Tahiti (E.D.T.), société anonyme au capital de 470.600.000 F CFP, dont le siège social est à Papeete, 19, avenue du Chef-Vairaatoa, inscrite au registre du commerce de Papeete sous le numéro 324 B, représentée par M. François Gendrin, président-directeur général, habilité à cet effet par son conseil d'administration du 16 novembre 1990,
d’autre part,

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Article 1er.— Adhésion des organismes publics à la concession

Le territoire proposera aux communes, syndicats de communes ou syndicats mixtes ci-après désignés par « les collectivités publiques », indiquées en annexe I, l'extension à leur commune de la concession de distribution publique d'énergie électrique issue de la convention n° 60-10 du 27 septembre 1960 et régie par son cahier des charges et ses avenants n° 1 à n° 7 dans le but d'y adhérer.
Ces adhésions se feront en respectant les principes généraux suivants :

1) Mise en concession par les collectivités publiques des biens actuels nécessaires au fonctionnement de la concession à titre d'apport gratuit de la collectivité.

2) Reprise en capital et intérêts par Electricité de Tahiti de tous les emprunts contractés par les collectivités publiques destinés à financer les biens mis en concession. La valeur de l'apport de la collectivité publique sera diminuée de la valeur résiduelle des emprunts repris par E.D.T., à la date de l'adhésion.
3) Les valeurs des biens mis en concession seront déterminées, pour toutes les exploitations adhérentes à la concession, en fonction de leur valeur neuve actuelle, amortie en fonction de l'âge du matériel et de sa durée de vie utile (définie en annexe II).

Cette valeur sera inscrite à l'actif du bilan d'Electricité de Tahiti ; en contrepartie, s'inscrira au passif :

· la valeur de l'apport des collectivités publiques (droits du concédant),

· la valeur de l'apport des usagers (droits des tiers),

-
le montant résiduel en capital des emprunts repris par E.D.T.

Art. 2.— Alignement des tarifs hors taxes de l'électricité
L'adhésion des collectivités publiques à la concession territoriale a pour effet de réaliser l'alignement des tarifs hors taxes de ces collectivités sur ceux de Tahiti.

Pour les îles du territoire, qui n'ont pas la possibilité d'adhérer à la concession territoriale décrite à l'article 1er de la présente convention, le gouvernement proposera à l'assemblée territoriale de créer un fonds de péréquation destiné à réduire le prix de l'électricité dans ces îles. Ce fonds sera alimenté par le produit d'une taxe à percevoir sur les abonnés des communes adhérentes situées hors de Tahiti, équivalente à celle applicable aux abonnés de Tahiti au titre du F.E.I.
La perception de cette taxe par la S.A. Electricité de Tahiti se fera selon des conditions techniques et financières similaires à celles définies dans la convention territoire-Electricité de Tahiti du 16 janvier 1986 relative à la taxe F.E.I.
Art. 3.— Exonération de la taxe de péréquation et de la taxe de consommation
Pour que l'adhésion des collectivités publiques à la concession d’Electricité de Tahiti soit sans influence significative sur le prix de l'électricité, le gouvernement s'engage à présenter à l'assemblée territoriale un projet de délibération exonérant de la taxe de péréquation et de la taxe de consommation, le gazole consommé par les exploitants de services publics, dans des installations de production d'énergie électrique (à l'exclusion de toute autre utilisation) sur toutes les îles de la Polynésie hors Tahiti.
Art. 4.— Sur l'île de Tahiti
Le territoire :

· proposera au Syndicat intercommunal Secosud d'adhérer à la concession territoriale d’E.D.T. avec effet au 1er janvier 1991,

· proposera l'adhésion de la commune de Hitia’a O Te Ra, liée par un contrat de concession avec la société Marama Nui, avec effet au 1er janvier 1991.

Le territoire et Electricité de Tahiti conviennent que la redevance de transport perçue sur les abonnés de l'île de Tahiti sera reversée à la S.A. "T.E.P.".

Art. 5.— Etude de la séparation de la production et de la distribution sur l'île de Tahiti
Le territoire et Electricité de Tahiti s'engagent à examiner au plan technique et économique les conditions d'une nouvelle organisation des activités de production et de transport d'énergie électrique sur l'île de Tahiti.

En cas d'accord, la mise en place de cette réorganisation devra être effective dans un délai de deux ans à compter de la signature de la présente convention.

En tout état de cause, sur l'île de Tahiti, tous les nouveaux moyens de production, y compris ceux destinés à remplacer pour tout ou partie des moyens existants, ne seront pas intégrés dans le domaine de la concession de distribution sans l'accord préalable de l'autorité concédante.

Fait à Papeete, le 14 décembre 1990.


Pour le territoire de la Polynésie française :


Alexandre LEONTIEFF,


Président du gouvernement.


Pour la S.A. Electricité de Tahiti :

François GENDRIN,


Président-directeur général.

ANNEXE I

LISTE DES COMMUNES OU SYNDICATS DE COMMUNES QUI POURRONT ADHERER A LA CONCESSION TERRITORIALE D’ELECTRICITE DE TAHITI
(modifiée, Avenant n° 1, article unique)

· Syndicat du Secosud

· Hitiaa O Te Ra (Marama Nui)

· Sman

· Uturoa

· Tahaa

· Huahine

· Bora Bora

· Maupiti

· Taputapuatea

· Rangiroa

· Tubuai

· Tumaraa

· Rurutu.
· Ua Pou

· Hiva Oa

· Nuku Hiva.
ANNEXE II
DUREE DE VIE UTILE DES MATERIELS ET EQUIPEMENTS DES EXPLOITATIONS DES ILES
	- Réseaux aériens moyenne et basse tension
	: 25 ans

	- Réseaux souterrains moyenne et basse tension
	: 35 ans

	- Postes de transformation
	: 25 ans

	- Branchements
	: 20 ans

	- Bâtiment
	: 35 ans

	- Centrale hydroélectrique
	: 40 ans

	- Groupe thermique lent et semi-lent (1.200 tr/mn maximum) avec équipements électromécaniques
	: 15 ans

	- Groupe thermique rapide (supérieur à 1.200 tr/mn) avec équipements électromécaniques
	: 6 ans


Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


